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1. CHAMP D’APPLICATION   

1.1 Le présent règlement s’applique aux membres du Conseil d’administration. 

2. OBJET DU DOCUMENT    

2.1 Le présent règlement vise à établir les règles de fonctionnement du comité du Conseil 
d’administration pour l’octroi des doctorats honoris causa qui sont remis par l’Université de 
Montréal.  

3. MANDAT DU COMITÉ    

3.1 Le comité reçoit annuellement du Comité des doctorats honoris causa et éméritat de 
l’Assemblée des professeurs des propositions de candidatures pour l’octroi par l’Université de 
Montréal de doctorats honoris causa.  

3.2 Le comité doit analyser les candidatures proposées en tenant compte des dossiers soumis, 
de la nature de la recommandation faite et des critères énoncés par l’Université de Montréal 
dans le Guide relatif au choix des docteurs honoris causa de l’Université de Montréal 
(Annexe A).  

3.3 Le comité doit par la suite recommander au Conseil d’administration une ou deux 
candidatures, en fonction du nombre de doctorats honoris causa qui seront remis 
annuellement par l’Université de Montréal au nom de HEC Montréal.  

4. COMPOSITION DU COMITÉ    

4.1 Le comité est composé des quatre personnes suivantes :  

4.1.1 La personne qui préside le Conseil d’administration et le directeur ou la directrice de HEC 
Montréal, qui sont membres d’office du comité;  

4.1.2 Un ou une professeure membre du Conseil d’administration; et 

4.1.3 Un membre du Conseil d’administration qui n’est pas membre du personnel enseignant de 
HEC Montréal. 

4.2 Le Conseil d’administration nomme les membres qui ne sont pas membres d’office du comité. 
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4.3 Le mandat des membres du comité qui ne sont pas désignés d’office est d’une durée de trois 
ans; ces mandats peuvent être renouvelés.  

5. CONSERVATION DES DOCUMENTS    

5.1 Les documents du comité doivent être déposés auprès du Service de gestion de l’information 
institutionnelle et des archives.  

6. REDDITION DE COMPTES    

6.1 Le secrétariat général assure la gestion des activités de ce comité.  

7. ENTRÉE EN VIGUEUR ET RÉVISION  

7.1 Le comité des doctorats honoris causa du Conseil a été créé par le Conseil d’administration le 
13 avril 1995.  

7.2 Le présent règlement entre en vigueur lors de son adoption par le Conseil d’administration le 
9 septembre 2021.  

7.3 Il doit être révisé à tous les cinq ans. 
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ANNEXE A - GUIDE RELATIF AU CHOIX DES DOCTEURS 
HONORIS CAUSA DE L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 
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